
 
Le Poiré-sur-Vie, le 12 mai 2026 

 
 

Mesdames, Messieurs les élu(e)s, 
 
Le prochain CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté de communes Vie et Boulogne se 
réunira le : 
 

 Lundi 18 mai 2026 à 19h00 

Salle du Conseil 
 Communauté de communes Vie et Boulogne 
 

Ordre du jour : 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU DERNIER CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

2. DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

2.1. Décisions du Président 

2.2. Décisions du Bureau communautaire du 11 mai 2026 

3. ADMINISTRATION GENERALE 

3.1. VENDÉE EXPANSION - SEM : Désignation du représentant permanent à l’Assemblée spéciale 

et du représentant permanent à l’Assemblée générale des actionnaires 

3.2. Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 

3.3. Mandat au Centre de Gestion au titre de la protection sociale complémentaire – Conventions de 

participation pour la couverture du risque Santé des agents 

3.4. Adhésion au dispositif de signalement contre le harcèlement et les violences morales, sexuelles 

et sexistes 

3.5. Désignation des délégués du Fonds Départemental d’Action Sociale (FDAS)  

3.6. Modification du tableau des effectifs 

3.7. Création et composition du Comité social territorial (CST)  

3.8. Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion, d’utilisation et de clôture du Compte- Épargne 

Temps (CET)  

3.9. Autorisation d’emprunts pour l’extension et réhabilitation de l’EHPAD Le Colombier 

3.10. Avance de trésorerie au CIAS Vie et Boulogne 

3.11. Renouvellement de la commission intercommunale des impôts directs (CIID)  

3.12. Désignation des représentants au conseil d’administration du lycée et du collège d’Aizenay 

3.13. Désignation des représentants au Conseil Local Vie et Jaunay de Vendée Eau 

4. AMENAGEMENT DE L’ESPACE, URBANISME ET HABITAT 

4.1. Retrait de la délégation du droit de préemption aux communes de Aizenay, Beaufou, Falleron, la 

Genétouze, le Poiré-sur-Vie et Saint-Denis-la-Chevasse, pour les parcelles concernées par une 

convention de maîtrise foncière avec l’EPF de la Vendée 

4.2. Délégation d’exercice du droit de préemption urbain à l’EPF de la Vendée pour les parcelles 

concernées par une convention d’étude sur les communes d’Aizenay, Beaufou, Falleron, la Genétouze, le 

Poiré-sur-Vie et Saint-Denis-la-Chevasse 

5. MOBILITE 

5.1. Expérimentation En’Vie bus 

6. INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

6.1. Dates des prochaines réunions 

 

 Le Président, 

  Guy Plissonneau 
 


